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24 juin : la CFTC se mobilise 
 
Après consultation de ces instances, la CFTC a décidé d’appeler ses militants, ses adhérents et ses 
sympathisants à participer activement et le plus largement possible à la mobilisation intersyndicale du 
24juin.  
 
Cette mobilisation, si son mot d’ordre reste large, sera analysée sous l’angle de l’acceptation ou du refus du projet 
gouvernemental de réforme des retraites. A ce sujet, les orientations présentées par le Gouvernement sont loin de 
correspondre avec les attentes de la CFTC. 
 
En effet, lors de nos dernières rencontres bilatérales avec le Ministère du Travail, de la Solidarité et de la Fonction 
publique, nous avons pu comprendre que le Gouvernement hésitait entre 2 scénarios que la CFTC ne peut en aucun 
cas cautionner : 

� un report, sous 10 ans, de l’âge de départ en retraite à 63 ans, 
� et à minima un report, dans un délai de 20 ans, de l’âge de départ en retraite à 62 ans. 
 

La CFTC regrette que seuls deux options aient été privilégiées : l’âge et la durée de cotisation. A ce jour, nous 
attendons les réponses du Gouvernement sur les questions de financement, de la pénibilité, des carrières longues ou 
encore d’une surcote incitative, ainsi que sur le niveau des pensions… 
 
Pour la CFTC, ces points sont essentiels pour une réforme juste et équitable. Or, les mesures annoncées jusqu’à 
présent sont encore au détriment des salariés les plus modestes, des mères de famille, des seniors qui n’arrivent pas à 
retrouver un emploi ou des jeunes qui ont de plus en plus de difficultés pour intégrer la vie active. 
 
Une version du projet de loi nous sera présentée mi-juin ; son évolution plus ou moins favorable dépendra en grande 
partie de la mobilisation des salariés le 24 juin. Sur la base de ces éléments, le Conseil confédéral a décidé à une très 
large majorité d’associer la CFTC à cette journée de mobilisation du 24 juin 2010. 


